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Chronique des tribunaux
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'^SieaS^-^tafe de re-
te Me Pinard, ^ si pon

n'a p"â"S d'autres excuses à donner, rien ne
s'oppose à ce que l'affaire soit plàidée séance
tenante: -

- r .Le tribunal délibère et décide de renvoyer
l'affaire au 25 novembre pour être jugée ir-
révocablement, que Me Pinard y soi! ou n'y
soit pas;

4° M. Andrieux père .contre M, Ponet. .
M. Ponet avait été condamné à 50 francs

d'amende et à l'insertion du jugement, pour
refus d'insertion d'une lettre de M. Andrieux.
Ce dernier soutient lui-même sa. plainte.

Le tribunal ren\oio à vendredi, 8 courant,

pour le prononcé de l'arrêt.
Après ces quatre appels, vient la cause de

M. Ponet contre Me Andrieux fils.
Le rédacteur delà Comédie politique ayant

été débouté do sa plainte en diftamination
contre Me Andrieux par le tribunal correc-
tionnel, avait interjeté appel de ce jugement.

A l'audience de la quatrième chambre,
M. Ponet déclare se désister.

Lettres chargée?.- — Saisie des valeurs. —
Secret des correspondances .

Le président du -tribunal de la Seine, sta-
tuant à l'une des dernières audiences do réfé-
ré,' a tranché une intéressante question en
matière de poste. 11 s'agissait de savoir si le
créancier peut saisir entre les mains de l'ad-
ministration des postes les lettres chargées
adressées à son débiteur et s'en faire remettre
léjcontenu. MM. Martin, Lamy et Cie, négo-
ciants à Paris, soutenaient l'affirmative. Ils
avaient obtenu une -ordonnance qui les auto-
risait à saisir les chargements à l'adresse de
M. Collet leur débiteur, et demandaient à ce
que l'administration des postes retînt pour les'
leur remettre toutes les lettres de l'espèco
destinées à M. Collet. Nous no tenons pas,
disaient-ils, jx prendre connaissance du conte-
nu des correspondances et notre action no tend
pas dès lors a la violation du secret des lettres.'
Nous n'en voulons qu'aux valeurs contenues
dans ces lettres et il n'y a aucune raison pour
né pas leur appliquer la règle générale d'après
laquelle tous les biens du débiteur sont le gage
du créancier.

Ces moyens n'ont cependant pas prévalu.
IJ à paru que la remise des valeurs renfer-
mées dans les correspondances impliquait né-
cessairement la rupture des cachets par uû
autre que. le destinataire et que ce seul l'ait
constituait la violation du secret des lettres
défendue par le'décret du 20 août 1790, en

termes très-rigoureux.
Voici en quels termes l'action des deman-

deurs ' a été écartée par le juge des ré-

férés-:
« Attendu qu'en vertu d'une ordonnance

rendue le 10 juillet 1872, les sieurs' Martin,.
Lamy et C" ont, par exploit de Gastier, huis-
sier, en date dû 15 juillet suivant, formé op-
position entre les mains, du directeur général
dé l'administration des postes, sur les lettres
chargées à l'adresse, tant de Joseph Collet,
que de Jules Delâtre, agent.de ce dernier;
que l'ordonnance contient la réserve générale
d'en référer en cas de difficultés ;

ec En droit :
ot Attendu que le décret du 20-29 août 1790

porte que les assemblées et directoires de dé-
partements et de districts, les municipalités,
ni les tribunaux, ne pourront ordonner aucun
changement dans le travail, la marche et
l'organisation des services des postes aux
lettres ;

« Que le décret, du 14 . août 1790 déclare
que le secret des lettres est inviolable, et ne
peut souffrir d'exception que lorsqu'il s'agit
de la constatation des crimes et délits ; que,
sauf ce cas, l'autorité judiciaire ne peut s'im-
miscer dans le service des postes ; *

« Par ces, motifs,
« Rapportons l'ordonnance du 10 juillet au-

torisant l'opposition, etc., etc. »
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CMOIIPI RfGIONALE--.

LÏON ET LE RHONE

On lit- dans le Salut public :

! i En présence de la polémique qui s'est
« engagée entre la France répwMicaine et le
i Salut public, les deux rédacteurs de cette
«t dernière feuille, personnellement mis en
<t cause, MM. Astier et Linossier, ont résolu
«t découper court à tcnit débat en offrant au
« conseil d'administration du journal leur dé-
c mission qui a été acceptée.

« Par suite, MM. Astier et Linossier ne font
ot plus partie de la- rédaction. Mais comme ils
ot estiment, avec juste raison, ne pas devoir
« demeurer sous- lo coup d'imputations portant
«; atteinte non-seulement à leur honorabilité
« personnelle, mais encore à la considération
« du journalisme, ils ont décidé de déférer
ot le jugement définitif de leur cause à un jury,
o: d'honneur, composé des rédacteurs des '
i grands journaux de Lyon, qui entendront
« leurs explications et prononceront en dentier
« ressort. »

 «

SOUSCRIPTION

En faveur des écoles libres et laïques, ouverte
dans les bureau,): de la France républicaine

M. Kobus de la 73° société de secours
mutuel de Lyon (produit d'une col-

lecte) 4-<y 2
Produit d'une collecte faite dans un'j;

dîner chez M. Coudât, représentant de

commerce 15
M. Marcou .collecte faite dans une

réunion de républicains de Charly) .... 'à 50

Total .20 50

* —

Souscription pour lcs\ Alsaciens-Lorrains.

M. Kobus, de la 73° Société de secours
mutuels de Lyon (produit d'une col-

lecte) ,. r • • • • 5 f.
Madame M . . •„ • • |

.... . :'| . .%
Total.. . . 7f.

 i

Nous recevons la somme de 24 fr. 05, pro-
duit d'une collecte en faveur des familles des
détenus politiques, faite par un groupe de ré-
publicains de, Venissieux.

» 

On nous assure que depuis quelque temps il
se produit des tentatives ayant pour objet d'af-
filier des citoyens à de prétendues sociétés se-

crètes.
Nous engageons' vivement nos ;uiiis à se

tenir sur leurs gardes et à résister aux efforts
que l'on ; fait plus en vue, peut-être, de les
compromettre à un miment donné , quo de
«hercher à défendre la République.

A bons entendeurs — demi-mot suffit.
»

Jeudi, le Conseil municipal s'est encore oc-
cupé de l'interminable question des écoles. Di-
vers amendements ont été proposés et rejetés.
Le vole définitif et sans remise a été renvoyé
à la séance de samedi.

. »

AVIS. — Tous les tisseurs traitant les arti-

cles crêpe de Chine sont invités à assister à

une assemblée générale qui aura lieu le lundi
11 novembre 1872, à 8 heures du soir, chez
M. Despland, cafetier, grande rue de la Croix-
Rousse, numéro 2, au premier, pour entendre
les propositions faites par MM. les fabricants
à la commission d'article, concernant le tarif
des crêpes de Chine façonnés.

Pour la commission :
Leprésident, Le secrétaire,

COUSIN. PÉTROD.

*
Acis aux tisseurs. — Tous les tisseurs de

la première catégorie, article taffetas,, sont
prévenus que les élections de la commission
d'article, qui devaient avoir lieu le 10 novem-
bre, sont ajournées.

Un avis ultérieur fixera la date et les bu-
reaux de scrutins.

»

Dimanche prochain, 10 novembre, il sera
donné un concert dans la salle de la Rotonde,
au profit. des écoles libres et laïques.

Le programme de ce concert est des mieux
composés et indique le concours d'artistes dis-

tingués.
Le succès de cette fête musicale no saurait

être douteux.

Madame Ernst donnera, dimanche prochain
10 novembre, à 1 heure 1/2. sa cinquième ma-
tinée littéraire. . . ,

Le programme tout nouveau sera d'autant
plus intéressant, qu'un jeune improvisateur
qu'on dit extraordinaire, M. Besse de Larze,
improvisera dans cette séance, sur des rimes
et des sujets donnés par l'auditoire si lettré qui
se presse à ces belles matinées littéraires de
Mme Ernsl.

La Société d'enseignement professionnel du
Rhône prévient le public qu'un cours de lan-
gue italienne (2° année) s'ouvrira lo lundi 11
novembre, au Lycée (entrée par la rue de la
Bourse). Ce cours aura lieu les lundis et jeu-
dis, à huit heures du soir. Los inscriptions
sont remues tous les jours, au secrétariat de la
Société, 7, rue des Marronniers, ou dans le
local du cours, aux jours et heures des leçons.

Le Directeur de la Société,

AJ sa HOITAjaS
LAN

"
MM. Lebercicr nous écrivent pour nous

faire remarquer que le chevreuil est vendu
à raison de 2 fr. le kilog et non 2 fr. la li-
vre. En conséquence, un chevreuil de 20 ki-
log. se paie 40 fr. et est frappé d'un droit de
4 fr. pwar les ventes à la criée et de' 12 fr.
pour les ventes de gré à gré.

»

On nous prie d'annoncer quo par suite de la
remise à dimanche 10 courant de la distribu-
tion des récompenses, lo banquet des exposants
est de nouveau renvoyé au lendemain lundi

à 4 heures précises. 
—^

Les doléances de ce malheureux quartier
des Célestins sont devenues légendaires, et
nous ne les redirons pas, pour ne pas réveiller
de respectables et .poignantes douleurs. Mais
nous sommes heureux de pouvoir apporter
une note joyeuse et une bonne promesse dans
ce concert d'imprécations tragiques. Depuis
longtemps déjà on s'ingéniait pour trouver lo
moyen de remédier à l'absence du théâtre et
donner un peu de vie à ce quartier si gai, si
joyeux, si gaillardçhient tapageur autrefois,
aujourd'hui morne et délaissé. On s'était ar-
rêté à un pis-aller qui, après-tout, aura pro-
bablement de bons résultats : l'établissement
d'un cirque sur l'emplacement de l'ancien
théâtre. Mais des questions de détail empê-
chaient jusqu'à présont la réalisation de ce
projet.

Avant-hier, une députât-ion des notables du
quartier est allée rendre une. visite à M. l'ad-
joint Bouchu, à la suite de laquelle il a été
décidé que le cirque serait construit pour le
17 novembre.

Ce cirque ne sera pas exploité par la fa-
mille Ciotti, qui part le 18, mais bien par
une troupe des plus importantes dont le nom
nous échappe.

Ce n'est pas encore ce que les Lyonnais ont
rêvé' pour remplacer le théâtre populaire des
Célestins. Mais enfin, faute de grives...

Ajoutons que des soirées d'hiver et des bals
masqués seront donnés dans le cirque en ques-
tion, si les dieux et les temps le permettent.

 »
L'assassinat de Monplaisir est inscrit au

rôle des prochaines assises qui vont s'ouvrir le
II de ce moi* Muis Vuillard, lé principal
accusé, persistant à simuler la folie — c'est
du moins, l'avis des médecins aliénistes — il
est fort probable que cette importante affaire
sera renvoyée jusqu'à la session suivante.-

, Dès le matin, Vuillard chante à tue-tête,
passant .d'une chanson à une autre, safis suite,
et ne prononçant que. des paroles incohéren-
tes. Parfois, if refuse démanger; quelquefois,
au contraire, il se jette sur les aliments avec.
une voracité incroyable.

On nous assure, mais sans pouvoir l'affir-
mer, qu'on a saisi une lettre trés-compro-
mettante et dans laquelle il fait entendre qu'il
simulera la folie.

Los médecins croient- à une feinte; mais le
juge 'd'instruction tient, à bon droit," à être
complètement éclairé. 'C'est pourquoi, un sup-
plément d'enquête sera-t-il nécessaire.

 »

La police est probablemeul sur la trace de
quelque grand crime.

Hier, .on a arrêté un' individu nommé Phi-
lippe (Joseph), se disant vigneron à lri£ny.
Cet homme était ,dans nu état complet d'i-
vresse, et cherchait à Se disculper d'un as-
sassinat commis, disait-il, sur la personne d'un
employé du chemin de for.

Or, comme depuis quelques jours on est à la
recherche d'un employé du chemin de fer qui
a disparu, on a tout lieu de supposer qu'un
crime a été commis et que cet individu est -

l'auteur ou le complice.

ISous avons raconté, il y a quelques jours,
qu'un voleur avait mis le feu chez un restau-
rateur de la rue Saint-Clair, pour s'emparer
d'une somme de 575 fr. et. de divers effets do
linge et des bardes.

La police a mis la main sur l'auteur de ce
crime, nommé Arcelin (Antoine), et sur deux
complices par recel, le sionr Arcelin (Phili-
bert), âgé de 19 ans, garçon fonnelier, et la
tille Julie Brunot, âgée de 18 ans, ovaliste.

On a trouvé, rue do Sèze, 28, au doiqicile
de ces deux jeunes gens, une somme de 300
francs, un revolver, et un sautoir en or, le
tout provenant du vol accompli rue Saint-
Clair.

*

Liard u remplacé, et. pour prix de sa per-
sonne, il a reçu une fort belle somme d'ar-
gent. Jusque-là rien que de normal. Mais cet
enrichi de la veille a une singulière façon de
dépenser son argent et de s'amuser.' 11 va dans
les maisons de tolérance, y- fait de la dépense,
puis, à peine sorti, il cache sa montre et sa
chaîne, et va déposer une plainte au com-
missaire de police du quartier.

Hier, Liard se présente chez le commissaire
de police du quartier de Pcrrache, auquel il
déclare que sa chaîne et sa montre lui ont

été volées. Lu commissaire de police l'écoute

religieusement, et, connaissant son homme, le
fait coffrer non moins religieusement , pour
lui apprendre à faire de la dénonciation en
blanc.

A la suite d'une querelle de ménage, le
sieur J. Tisseur,àgé de 61 ans, demeurant rue
Jacquard, a tenté de se suicider en se tirant un
coup de pistolet dans la tête. Mais l'arme a
dévié, et le coup n'a fait que brûler la joue
droite.

 •

TABLEAUX SYNOPTIQUES ET STATISTIQUES

DU DÉVELOrl'EMENT DES CONGREGATIONS RELIGIEUSES

En Franco, depuis Ja Révolution

Dans le but, de concourir à l'éclaircissement
dos diverses questions que vont soulever les
débats sur le projet de loi relatif à l'instruc-
tion primaire, un' habile statisticien a dressé
des tableaux graphiques qui font connaître du
premier coup d'oeil, aux esprits, les moins ou-
verts, la proportion énorme des congrégations
vouées à renseignement.

Une souscription est ouverte par Y Ensei-
gnement laïque pour concourir à la' gravure
et à l'impression de ces tableaux, qu'il faut
mettre sous les yeux des députés, des conseils
généraux, des municipalités et des familles,
afin que tout le monde soit frappé de l'inva-
sion sans cesse croissante de la population
congréganiste, population qui n'a été récensée
qu'une fois, en 1861. Car, par un oubli, vo-
lontaire ou involontaire, mais impardonnable,
elle ne se trouve pas comprise dans le recen-
sement qui a eu lieu cette année, et dont on
fait actuellement le travail.'

Adresser les souscriptions, au nom de M.
Emmanuel Vauchez, administrateur de l'En-
seignement laïque :

Au bureau du journal, à Corbeil (Seino-et-
Oise), rue des Petites-Bordes, 1.

Ou au bureau correspondant à Paris, rue
Sf-Honoré. 175.

 »
DÉPARTEMENTS

AIN. — Dimanche prochain doit avoir lieu
l'élection d'un conseiller général dans-le can-
ton de Bâgé-lo-Chàtel. Le candidat de la dé-
mocratie est l'honorable M. Fiersot.

Il faut croire que le succès de la candida-
ture de M. Ducret de Langes, tient fort au
cœur de la réaction de notre département, car
elle déploie pour l'assurer un zèle peu commun.

Toutes ses forces sont sur pied et il n'y a
pas jusqu'à l'arrière-ban de ses réserves qui
n'ait été convoqué pour prendre part à la
lutte contre l'ennemi commun de la monar-
chie, du cléricalisme, des privilèges et... des
bonnes places.

Du haut de leur chaire do vérité, les hom-
mes d'amour, de paix, et de charité chré-
tiennes, ont commencé les premiers â vouer
M. Tiersot à toutes les gémonies ; les bonnes
feuilles d'ordre, d'apaisement, de conciliation
de notre département ont suivi : le Courrier
de l'Ain ouvrant la marche.

 •

Samedi dernier, vers huit heures du soir, le
sieur Ballet, âgé" de 62 ans, cultivateur à
Brénod, revenait de la foire de Cordon ; il en
ramenait un porc ; arrivé à 800 mètres de cette
commune, il entendit deux voitures, dont l'une
non munie de lanterne, qui arrivaient à fond
de train; il fut renversé. Le conducteur de la
dernière voiture, nommé Minier, couvreur à
Lyon, ne s'arrêta pas, quoiqu'une personne
qui accompagnait Ballet l'eût prévenu de l'ac-
cident. Alors cette personne poursuivit les :

voitures et parvint à reconnaître les conduc-
teurs. Le malheureux Ballet a eu le bras
gauche fracturé et il a reçu nue forte, contu-
sion à l'œil droit. • (Courrier de l'Ain) .

»

Le 1e1' du courant, le sieur Bret, propriétaire
à Echallon. faisait paître son bétail et son
cheval aux alentours de la maison de sa cou-
sine, la. veuve Jotix, âgé de 71 ans, cultivatri-
ce. Celle-ci, ayant aperçu le cheval qui avait
pénétré dans json pré, voulut le chasser .en le
frappant d'une verge, malgré les observations
de son cousin qui lui disait de ne pas s'appro-
cher et qu'il allait faire sortir t'animai du
pré ; elle n'en tint pas compte et le cheval
impatienté rua des deux pieds de derrière et
atteignit la malheureuse femme au bas-ventre.
Elle a succombé le lendemain matin. (MA

SAÔNE-ET-LOIRE. —- Ces messieurs du clergé
continuent à transformer leur chaii'e en tri-
bune politique.

Dernièrement, un jeune et fougueux prédi-
cateur exhortait ses fidèles, dans l'église de
Saint-Pantaléon, à Autun, â remercier le Sei-
gneur de ce qu'il allait nous donner un roi ,
lorsque tout à coup la voix d'un auditeur peu
convaincu sans doute de la bonté du régime
monarchique, inte,rrompt l'orateur et lui crie :
Oh ! votre roi, vous ne le teiiez pas encore.

Interpellé ainsi, notre prêtre-tribun se tache
et' menace l'ftterrupteur de la, prison.

Voilà où nous en sommes depuis que ces
messieurs transforment, leur église en clubs.

[Morvan.)

ISÈRE. — Le-Coneeil mtinioipnrl de la ville de
Vienne (Isère) a pris, le 12 juin dernier, la
délibération suivante :

Vu la pétition présentée au conseil munici-
pal, par MM. les fondateurs de l'école libre
protestante.de la ville de Vienne, afin d'obte-
nir une subvention sur les fonds communaux ;

Attendu que le conseil municipal de Vienne
a affirmé en toute occasion qu'à ses yeux , la
seule solution rationnelle de la grande ques-
tion d'instruction publique était' dans le con-
cours des trois conditions inséparables do
Yobiigaliun, la gratuité et la laïcité ;

. L'obligation, puisque en démocratie fous les
citoyens ayant une part du gouvernement de
leur pays, doivent avoir une somme suffisante •
de lumière pour comprendre et exercer leurs
droits et, leurs devoirs, tant dans leur intérêt
propre . quo dans celui des femmes , enfants et
autres incapables qu'ils représentent ;

La gratuité . puisque l'obligation étant
admise pour le double avantage de l'individu
et de la société, il faut que l'école soit ou-
verte sans frais ni charges, au pauvre comme
au riche, et que personne n'y paie, sous peine
de froisser la: dignité de tluelqucs-uns en fai-
sant disparaître l'égalité -ftitre tous ;

. La laïcité, parce que la liberté de cons-
-cience conquise au prix de tant d'efforts ne
peut accepter la contrainte de fréquenter une
école placée sous la direction d'une croyance
religieuse exclusive ;

La religion, pour conserver sa pureté et sa
grandeur doit être en dehors de tout enseigne-
ment forcé et demeurer dans le domaine de*
traditions de famille et dos convictions indi-
viduelles ;

L'Etat ni la commune ne doivent s'immiscer
en rien dans renseignement religieux, sous
peine de blesser les sentiments les plus délicats
et les plus respectables ;

Par ces motifs':
Tout en rendant hommage à la généreuse

initiative des fondateurs de l'école protestante
et aux sentiments élevés qu'ils manifestent en
déclarant ouvrir leur école à tous sans distinc-
tion de croyance ;

Le conseil municipal à l'unanimité passe à
l'ordre dit jour.

HAUTE-LOIRE. — On écrit de Saiin-l îerre-

Duchamp à la Haute-Loire :
Les loups, qui ont fait depuis quelque temps

leur apparition dans nos contrées, viennent de
commettre des ravages inouïs jusqu'à ce jour.
Mardi dernier, la troupe voi;ace s'est jetée
sur tin parc renfermant 70 moutons apparte-
nant au sieur Blaiicheton Michel, du village
de Lissoc ; 25 do ces malheureuse» bêtes ont
été égorgées, tout le reste a été plus ou moins
atteint par la dent des loups et presque tous
succombent journellement à leurs blessures.
Le jour de la Toussaint, lo carnage a recom-
mencé au village de Labre, commune, de St-
Vincent, où. il y a eu de nouvelles victimes.

En présence de ce nouveau fléau, qui me-
nace de dépeupler nos étables, les habitants
de nos communes demandent une battue gé-
nérale; nous espérons que Padministration
prendra notre demande en considération.

|j »
GARU. i— Nous apprenons que les délégués

des comités Tépublicains des communes du
canton d'Aramon (Gard) se sont rendus di-
manche à Montfrin. Le but de . cette réunion
cantonale était le choix d'un candidat au con-
seil général, pour remplacer le citoyen Larrey
décédé.

Malgré les difficultés produites par les pluies
torrentielles et le débordements du Rhône et
"du Gardon, ces champions de la démocratie
se sont rendus â Moatf'rin et ont acclamé â
l'unanimité lo citoyen Lacroix , maire do
Vallabrégues, dont l'élection parait assurée.

[Démocratie du Midi.)

— ^ ;

DÉPÊCHES
IScp^eliea «lu matin

Paris, 7 novembre,. 11 h. 5 ni. soir."

M. Thiers est venu aujourd'hui à Paris

pour visiter les travaux de sa maison; il

a rendu aussi quelques visites. Dîner di-

plomatique «samedi à l'hôtel de la prési-

dence ; tous les ambassadeurs et tous les

chefs de mission sont invités.

Aujourd'hui, à l'ouverture de l'Ecole

normale, discours de M. Jules Simon.

Il justifie les récentes mesures prises en-

vue de fortifier renseignement, Les bruits

.des journaux sur l'attitude de Gambetta

dans la prochaine session, relativement

aux projets constitutionnels, sont consi-

dérés comme fantaisistes.

ANGLETERRE

bombes, T.

La houillère de Pendlebury près Man-

chester a été incendiée cette nuit ; 7 hom-

mes ont péri, la mine brûle toujours.

ESPAGNE

Madrid, " novembre.

Le Congrès a pris en considération la

proposition pour la sécularisation des ci-

metières et pour l'enseignement obliga-

toire.
Paris, 7 novembre.

BILAX : Augmentation du numéraire,

un million; particuliers, 21; diminution

eu portefeuille, 36 1pl; avances sur lin-

gots, 1[2; circulation, 34; trésor, 27 \\2.

Bourse très-bonne , clôture au plus

haut.

La Bantpue d'Angleterre n'a pas modifié

le taux de son escompte.

Paris, 8 novembre, o h. 10 m.

Le Siècle dit : Le général Rivière a

appelé M. Rameau, maire de Versailles,

lequel a l'ait une longue déposition rela-

tivement à sa conversation avec M.' de

Bismark et sur la mission de M. Boyer au

au nom de Bazaine.

La cour de cassation a rejeté le pourvoi

d'Olivier Kermel ; elle a rejeté également,

les pourvois de Liège, Sarale, Fourestier,

condamnés à mort pour participation à
l'insurrection.

lléwéc!»e« «lu H»!F
Paris, 8 novembre. 10 h. 10 m.

Le discours de rentrée de M. Jules Si-

mon à- l'Ecole normale s'est prononcé net-

tement pour . l'instrucf ion obligatoire,

ajoutant que. l'obligation n'attenterait

pas à la liberté religieuse.'

L'Officiel contient un avis sur l'exécu-

tion du traité de commerce entre la Fran-

ce et l'Angleterre.

Elle dit que toute personne ayant

passé des contrats d)importation en France

et en Algérie de marchandises provenant

du sol ou des manufactures du Royaume-

Uni, à exécuter avant le 15 mai 1873, doit

donner avis par écrit desdits contrats au

ministère de l'agriculture dans les qua-

torze jours -suivant la date du présent

avis, afin qu'ils puissent être soumis à la

commission instituée pour examiner la

validité, la date et la bonne foi desdits
contrats. .

FAITS DIVERS
—

Euse réveillant hier matin, vers huit heu-
res, M. Joseph Plantier, propriétaire, domicilié
rue do Rennes, crut s'apercevoir que sa fem-
me ne respirait plus.

M. Plantier sauta de son lit, revêtit sa
robe de chambre et appela sa domestique. La
brave. femme accourut à la voix de son maître
et l'aida, mais en vain, à rappeler la jeune
daine à la vie.

Elle était bien morte.

— Jeannette , courez chez le docteur et
ramenez-le avec vous, ordonna le proprié-
taire.

La domestique et lo 'médecin ne se firent
pas longtemps attendre.

Celui-ci, qui était visiblement ému, exa-
mina le cadavre, y. observa tons les symp-
tômes d'un empoisonnement par l'acido prus-
sique et se retournant vivement, chercha des
yeux s'il ne trouverait pas sur un meuble
quelque fiole ou une tasse ayant contenu ce
violent toxique.

N'apercevant rien, il eut la pensée, de re-
jeter toutes lés._ couvertures et il fit tomber
à terre un petit flacon contenant encore une
goutte du terrible acide et qui était. enveloppé
dans un papier sur lequel étaient tracées les
lignes suivantes :

. « Mon bon Joseph , je t'aimais comme un
bienfaiteur, et cependant jo- t'ai trompé. Je
suis donc bien criminelle; mais si je con-
sentais à vivre encore, je deviendrais infâme,
par nia grossesse dont ton cœur était si joyeux
et si fier, n'est pas ton œuvre, hélas!

f Pardonne-moi, mon bon Joseph, jo meurs
en t'accorda ut nia, dernière pensée, nno pen-
sée pleine' de tenclresse et de repentir.

« Adieu, pardonne-moi. .

« MARIE. »

he docteur, en usant ces lignes, a«n »i-
j frëusernent pâli ; il froissa le papier et. voulut
le glissé!' dans la poche de son pardessus:
mais, sans qu'il J prit garde, il tômlm sur le
parquet, et quand il se fut éloigne, c est M.
Plantier qui le ramassa et le parcourut a son

tour. , , , , _
Aussitôt il jeta un cri de douleur et les lar-

mes jailliront de ses yeux avec abondance,
puis le désir impérieux de connaître W nom
de celui qui avait été l'amant de la deiU-Ute,

s'empara de son esprit, et sur le champ il S»*
tout en désordre pour le satisfaire.

Jeannette, la vieille servante, voyant les
peines inutiles que se donnait «en cher niain'e
pour découvrir le coupable, lui désigna l'àtre
do la cheminée où, sur la cendre chaude. en-
core, voltig-eaient des papiers brûlés ou a

demi-consumés.
Le malheureux propriétaire en saisit iinff

poignée, et reconnut l'écriture de son méde-
cin. C'était, du reste, un mélangé d'ordon-
nances médicales et de lettres d'amour, dunt
par-ci par-là quelques fragments étaient resté?

intacts. . j
Au surplus, Jeannette en savait trôfr'-lqng'

sur ce sujet, et elle n'hésita pas â dissiper
tous les doutes de M. Plantier.

L'amant, c'était lui, le docteur, un ami de
la famille.

Lo propriétaire en demeura quelques I'IH-
fants stupéfait et peut-être l'idée de la ven-
geance traversa-t-elle alors son cerveau, car

) il sortit soudain de son logis, l'air effaré, pour
se. rendre chez M. A'..., mais le docteur,
prévoyant sans doute quelque indiscrétion,
avait inopinément fait, ses malles et s'était
fait conduire à la gare du chemin de fer du

Nord.
M. Plantier perdit ensuite complètement h*

tête et alla se précipiter dans la Seine, de la
berge du port Saint-Nicolas.

Quand on l'a repêché, il avait cessé de
vivre.

Jeannette a réclamé le corps de son maître
et l'a conduit tout en pleurs, rue de Rennes,
où la famille du noyé, prévenue par ses
soins, s'était rendue pour le racevoir.

(Le Corsaire.)

D'après le Birsbole, Pie IX. a condamné
plusieurs prêtres de Laufonthal et dû Schwarz-
bubenland â passer une pénitence sévère' i\fi
couvent des capucins do Dornach , dans îe
canton de Soleure.

Il paraît que, depuis l'apparition d'un cer-
tain nombre de journaux apostoliques, le de-
nier de Saint-Pierre de plusieurs paroisses
h'est pas rentré., (Pairie de Gmèv'e.)

Joiidi dernier. 31 octobre, â midi, M. Le-
toiuttuïer, marchand do curiosités, demeurant
à St-Maur, rue Dufour, 37, envoya sa femme
faire une course dans le pays;, quand elle re-
vint, au bout de huit à dix minutes, elle le

"trouva pendu à l'espagnolette de la croisée de
sa chambre.

N'étant pas assez forte pour lui porter se-
cours elle s'empressa de courir chercher MOI
plus proche voisin, M. Lagneau, qui vint aus-
sitôt, prit le pendu dans ses bras, l'enleva, le
tenant dans son bras droit, pendant que, de
la main gauche, il enlevait la serviette passée
dans l'espagnolette.

On lui fit respirer dû vinaigre, en attendant
l'arrivée du docteur Dupertuis. qui, pendant
trois heures, avec l'aide de MM. Lagneau el
Mazin, employa tous les remèdes que la science
peut imaginer.

'Enfin, le pendu revint à la vie, sans cepen-
dant avoir connaissance de lui-même. Au-
jourd'hui il est hors de danger. C'est donc
avec raison que l'on peut dire qu'il en revieuf
de foin.

On ignore la cause qui l'a poussée au sui-
cide.

"•.an noE: j^Skjim^jBE^Lmsz sas
Aujourd'hui Vendredi 8 noveuihre 1877

O rand-Vltéàtre
Robert le Diable, grand opéra en 5 act'js.

On commencera à Ta; 1/i

TII«WUBM' «lu Ctvinnaxe (quai Sî-Àntoine)

lïenaudin de Qaen, vaudeville en 2 actes.
Le Gendre de M. Poirier, comédie en 4 actes»,
Permette.;, madame! comédie en 1 acte.

On commencera à 7 h. 1/2

Domain samedi, 9 novembre

32e représentation do M»« DKJAZET

'l'lié»ti«e «le» Nouveautés
Da Cravate blanche, comédie eu 1 acte. '
VArc-en-Ciel, comédie en 1 acte.
Lo Presbytère, drame on 3 actes.
Les Cloches du sair, comédie en 1 acte.

On commencera à 7 h. 9'ji

S»*»lais de. l'Aleiwnip. — Cirque CIOTTI
Tous les soir» représentation

Cwnilitiwn «es Soles «Se Mrjon
DU 7 NOVEMBRE 1872,

 ('-

§>TO I H'IJTIII'III mm
K.-| "^w £| M ,« !£ « w. 1^

35 Organs. 18 1 4 8 » »' » 1 l' »' 2 3.081
84 /Trames 9 » I 13* » »l » » 9 1 ! 2.410
48 Grèges. 12 3 2 10 j 1 ,»! 1 ] 8 3 7 3.ÎV>'<

fi Diverse » » V » » » » » » » » . ..-.
> Bobine » » » » » » »' » »»'»....
» Laines. » » » » » »! »'. ,, „• ,,* »

 ! ! I I i '
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BALLOTS PESÉS.
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«ullots conditionnés depuis le J" du mois, (Î2r,
Ballots posés depuis le 1er du nio'm, 210. ' *

CONDITION PUBLIQUK DKS SOIES D'A UBKN AS

Bulletin du "i novembre 187;>.

NOMmiE SORTES fc

7 Organsins ego
» Trames
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.. ^ x ' Baliotïi posés. . . . ^
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LtLlXIR PURGATIF
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fon 1; Vial, rue de Bourbon; Guerpîlfori %

Aichot, aux Brotteaux: Lardet. place des

Ro
c
ùïr ; Deleuvre et Se^et à £ 5J£
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